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A l’approche de la session parlementaire, les retards dans le versement du chômage engendrent 
des réactions contrastées à gauche et au sein des syndicats

Un attentisme politique?
SOPHIE DUPONT

Assurance-chômage X Ces 
dernières semaines, nombre 
de chômeur·euses victimes 
des retards de paiement de 
l’assurance-chômage ont fait 
entendre leur voix dans les 
médias. Impossibilité de régler 
ses factures, stress lié à l’in-
certitude de la durée du retard 
du versement de leur alloca-
tion et difficulté à joindre des 
caisses de chômage débordées. 
Le flou continue de régner sur 
l’ampleur du problème, le Se-
crétariat d’Etat à l’économie 
(Seco) n’étant pas en mesure de 
donner de chiffres précis sur le 
nombre de personnes touchées 
par le dysfonctionnement du 
nouveau logiciel informatique. 
Face à une crise inédite, les ré-
actions de la gauche et des syn-
dicats restent timides.

«Nous demandons que les 
sanctions envers les chômeurs 
soient suspendues pendant 
cette période de retard de verse-
ment des prestations. Les caisse 
de chômage doivent se concen-
trer sur le problème à régler», 
affirme Pierre-Yves Maillard, 
président de l’Union syndicale 
suisse (USS) et conseiller aux 
Etats socialiste. Faut-il indemni-
ser les ayants droit qui subissent 
les conséquences de ce retard? 
Le président de la faitière syndi-
cale joue la prudence: «On peut 
l’envisager mais ce sera très 
difficile à obtenir. Quoi qu’il 
en soit, tous les efforts doivent 
d’abord être mis dans le paie-
ments des indemnités.»

Position inconfortable 
des syndicats
Les syndicats se trouvent dans 
une position inconfortable, 
nombre d’entre eux étant éga-
lement à la tête de caisses de 
chômage. L’USS était d’ailleurs 
au courant des difficultés du 
nouveau programme informa-
tique. Représentée au sein de la 
commission tripartite de sur-

veillance du fonds de compen-
sation de l’assurance-chômage, 
la faitière a donné son approba-
tion pour qu’il soit introduit. «Il 
est incontestable que nous en 
avions besoin. L’ancien était ob-
solète, avec un risque important 
qu’il cesse de fonctionner», ex-
plique Daniel Kopp, secrétaire 
central, responsable du dossier. 
Il assure que depuis le 6 janvier, 
le système s’est amélioré, sans 
pour autant que les perfor-
mances soient suffisantes.

Dans sa fonction parlemen-
taire, Pierre-Yves Maillard se 
réserve d’intervenir pendant 
la session qui débute le 2 mars. 
«La priorité est de mettre les res-
sources pour régler le problème. 

Nommer les responsables inter-
viendra dans un second temps», 
juge-t-il, en relevant que les re-
tards dans les projets informa-
tiques sont monnaie courante. 
Membre de la commission du 
National chargée de la sécurité 
sociale, sa collègue de parti Va-
lérie Piller Carrard se montre 
également mesurée. «Avant de 
demander des compensations, il 
faut d’abord clarifier ce qui s’est 
passé et éviter que cela se repro-
duise», tempère-t-elle.

Mesures d’urgence 
demandées
Le ton est tout autre du côté des 
Vert·es. Raphaël Mahaim se dit 
«abasourdi» par la situation et 

juge que le Seco se défend mal: 
«La situation est inacceptable. 
L’Etat a un devoir d’exemplari-
té, d’autant plus important ici 
qu’il fait face à des personnes 
vulnérables.» Des excuses du 
chef du Département de l’éco-
nomie, Guy Parmelin, sont 
selon lui souhaitables, tout 
comme une indemnisation des 
personnes lésées. Le conseil-
ler national annonce le dépôt 
d’une motion, pour qu’une telle 
crise ne se reproduise plus. «Des 
pannes informatiques peuvent 
arriver, mais l’Etat doit mettre 
les moyens pour qu’il y ait un 
plan B en cas de dysfonction-
nement», défend-il. Sa collègue 
de parti Léonore Porchet, éga-

lement présidente de Travail.
Suisse, constate que certaines 
personnes n’ont toujours pas 
reçu d’indemnité depuis le mois 
de novembre. «Si le Seco ne ga-
rantit pas que les allocations se-
ront toutes versées rapidement, 
des mesures d’urgence doivent 
être prises, comme cela a été 
le cas durant le Covid», ren-
chérit-elle. Elle plaide pour des 
paiements simplifiés, quitte à 
faire l’impasse sur des contrôles. 
Un potentiel effet boule de neige 
n’est pas exclu, selon elle, les 
employé·es des caisses de chô-
mage accumulant un nombre 
incalculable d’heures supplé-
mentaires depuis le début de 
l’année, risquant leur santé.

Situation loin  
d’être résolue?
La sonnette d’alarme a égale-
ment été tirée par l’Artias, as-
sociation romande et tessinoise 
des institutions d’action so-
ciale, qui relève que les retards 
peuvent avoir des conséquences 
«difficilement réversibles» sur 
des budgets déjà mis à mal par 
une situation de chômage. Son 
président, Benjamin Roduit, 
élu du Centre, réclame égale-
ment que la Confédération pré-
voie des dédommagements. «Si 
une entreprise ne versait pas de 
salaire à la fin du mois à cause 
d’un bug informatique, ce serait 
un tollé. L’Etat doit faire face à 
ses responsabilités», défend-il.

Cosecrétaire général du SIT 
(Syndicat interprofessionnel 
de travailleuses et de travail-
leurs), Davide de Filippo se 
montre pessimiste pour la suite: 
«Nous sommes qu’au début de 
la vague. Il faut s’attendre à 
une accumulation de retards, 
les caisses devant maintenant 
assurer les paiements de fé-
vrier, en plus de terminer ceux 
de janvier et du traitement des 
nouveaux dossiers.» Il appelle 
à mettre rapidement un méca-
nisme en place, sous la forme 
d’un fonds d’urgence, pour pal-
lier les retards. I
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«Tous les efforts 
doivent d’abord 
être mis dans  
le paiements  
des indemnités»  

Pierre-Yves Maillard


